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Carpentras, des réverbères flambants leds

La Ville de Carpentras a procédé au remplacement des candélabres du parking esplanade du
Général Khélifa, de 157 places gratuites, en juin dernier. Près de 45 anciens lampadaires
énergivores ont été remplacés par 17 lampes Leds, plus performantes et moins consommatrices
en énergie. Près de 66% du parc d’éclairage public est désormais composé de cette nouvelle
technologie.

Un système de gradation lumineuse nocturne a également été mis en place pour limiter la consommation
tout en assurant la sécurité dans l’espace public. D’autres lampadaires vont être changés avenue du
Mont-Ventoux et place de Verdun, dans le cadre des travaux de requalification de l’avenue.

Un contrat de performance énergétique de 12 ans
Celui-ci prévoit : un plan pluriannuel d’investissement pour remplacer progressivement les luminaires les
plus énergivores ; Un suivi précis d’indicateurs de performance ; et un système d’intéressement basé sur
les économies d’énergie réalisées.

L’entretien et le renouvellement du patrimoine
Les remplacements des lampes par des leds se font par secteur, dans une cohérence géographique. Par
exemple, l’ensemble du centre-ville a été modernisé entre 2022 et 2023. En 2024, des candélabres
solaires ont été installés dans le quartier du Pous du plan pour un montant de 9 786€ et l’éclairage du
chemin St-Roch a été modernisé pour un coût de 15 402€.
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Candélabre à leds Copyright Ville de Carpentras Communication

L’Isle-sur-la-Sorgue renouvelle ses abribus

Dans le cadre du renouvellement de ses marchés publics, la Ville de l’Isle-sur-la-Sorgue vient de changer
ses  abribus  pour  en placer  des  plus  accommodants,  mieux adaptés  aux besoins  des  usagers.  Plus
spacieux et plus confortables, ces nouveaux abribus sont éclairés, équipés de bancs mais également de
prises USB.

Ce changement concerne les abribus des avenues St-Antoine, des Sorgues et des quatre otages, des
cours Victor Hugo, Émile Zola, et Fernande Peyre, et de la route de Saumane. Ce remplacement de
mobilier est financé par la publicité dans le cadre d’un appel d’offres.

V.A.
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